
Moratoire	sur	les	émissions
de	permis	de	construction

Lors	de	l’assemblée	publique	qui	s’est		tenue	le	samedi	11	février	2023,	à
Austin,		la	population	a	été	informée	d’un	projet	de	résolution	de	contrôle
intérimaire	(RCI)	qui	doit	modifier		le	plan	d’urbanisme	municipal	dans	le
secteur	du	bassin	versant	su	lac	des	Sittelles.	Ce	projet	proposait	d’établir
un	moratoire	sur	l’émission	de	permis	de	construction	pour	les	terrains	de
8	000	m2	et	moins.	Par	souci	d’équité,	les	citoyens	présents	ont	demandé
que	 le	 moratoire	 touche	 toutes	 les	 constructions	 sans	 égard	 à	 la
dimension	 des	 terrains.	 L’Association	 des	 propriétaires	 du	 lac	 des
Sittelles,	 (APLS)	 a	 appuyé	 cette	 revendication	 en	 adoptant	 la	 résolution
qui	suit.
	



Association	des	propriétaires	du	lac	des	sittelles
1,	rue	du	lac	des	Sittelles,	J0B	1B0,	Austin

Cet	email	a	été	envoyé	à	{{contact.EMAIL}}
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Afficher	dans	le	navigateur	|	Se	désinscrire

file:///var/www/html/public/%7B%7B%20mirror%20%7D%7D
file:///var/www/html/public/%7B%7B%20unsubscribe%20%7D%7D

